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REGLEMENT DU MOSELLE FEMINA CRITERIUM U13F 

(FOOTBALL A 8) 

 
 

 
Article 1er –Organisation 
Le District Mosellan de Football organise un critérium de football à 8, intitulé MOSELLE FEMINA 
CRITERIUM U13F, réservé exclusivement aux joueuses des catégories U13F, U12F, U11F et U10F 
sous réserve, pour cette dernière catégorie, des dispositions des règlements généraux de la FFF 
liées au surclassement. 
Ce critérium se déroule en deux phases distinctes en automne et au printemps. 

 
Article 2 – Gestion 
La gestion administrative et sportive est assurée par la commission Féminine. 
Des centres sont mis en place dans les secteurs géographiques mosellans en fonction du 
nombre d’équipes engagées. 

 
Article 3 – Engagements 
Les engagements sont à adresser à l’aide du formulaire fourni par la commission Féminine du  
District Mosellan de Football avant le début de chaque phase (dates limites : 15 septembre 
pour la phase d’automne et 15 février pour la phase de printemps). 
Les clubs peuvent engager plusieurs équipes. Toutefois, chacune d’entre-elles prend une 

appellation propre précédée du nom du club. 
Tout club engageant une ou plusieurs équipes, doit obligatoirement organiser un plateau au 
minimum. 
 
Article 4 – Calendrier 
Les rencontres se disputent le samedi matin ou après-midi et sont organisées sous forme de 

plateaux qui sont prioritaires par rapport aux matches de football à 11 avancés au samedi. 
Le calendrier fixant les lieux et les heures des rencontres est établi par la commission Féminine 
après une réunion de concertation préalable avec l’ensemble des clubs engagés. Il est ensuite 
diffusé dans les meilleurs délais. 
 
Article 5 – Résultats et classements  
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Football d’Animation Féminin : Pas de comptabilisation des résultats sur les différents plateaux 

et aucun classement. 
 

Article 6 – Qualifications et licences 
Pour prendre part à cette compétition, toute joueuse doit être titulaire d’une licence de la 
F.F.F. de sa catégorie. 
Le contrôle des licences doit être effectué obligatoirement avant chaque plateau. A tout 

moment, le responsable du plateau peut exiger la présentation des licences. 
 
Article 7 – Composition des équipes 
Les équipes se composent de 8 joueuses sur le terrain, dont une gardienne de but. 
Chaque équipe peut présenter 8 joueuses et 4 remplaçantes, toutes inscrites sur la feuille de 
match. 

Ces remplaçantes peuvent entrer dans le jeu à n’importe quel moment de la partie à 
condition d’attendre un arrêt de jeu et de se présenter à l’arbitre central. 
Les joueuses remplacées peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de 
remplaçante et, à ce titre, revenir sur le terrain. 
Il semble opportun que toutes les joueuses puissent participer, en temps de jeu, au moins à la 

moitié de la rencontre ou du plateau. 
 
Article 8 – Arbitrage et règles du jeu 
Il est conseillé de faire arbitrer les rencontres par un(e) joueur (euse) ayant suivi une formation 
d’arbitre de football ou ayant effectué un stage CFF1. 
Les clubs peuvent également faire arbitrer les rencontres par des joueurs (euses) des catégories 

U15, U17, U18 ou seniors. 
Les rencontres se déroulent sur un demi-terrain en adoptant les règles de jeu en vigueur dans 
la catégorie U13F (voir annexe ci-après). 
 
Article 9 – Durée des rencontres 
 

Plateau à match unique Plateau à plusieurs matchs 
2 fois 30 minutes 60 minutes au total 

 

 
Article 10 – Feuilles de match 
Les feuilles de match sont fournies par le District Mosellan de Football. 
Elles sont établies obligatoirement avant le début de chaque plateau par les responsables 
d’équipes et remises au dirigeant du club organisateur pour transmission au District Mosellan 
de Football (à l’attention de Sébastien DANY) dans les 48 heures. 

 
Article 11 – Recommandations 
Les clubs et les équipes doivent respecter les horaires prévus. 
Le club organisateur et le responsable du plateau doivent en assurer le bon déroulement. 
Pour éviter tout risque d’accident, les buts doivent être obligatoirement fixés au sol et équipés 

de filets. 
Les lignes du terrain doivent être correctement tracées et visibles. 
Les clubs sont tenus de s’assurer que leurs joueuses sont licenciées et donc assurées. 
Il est impérieux de respecter les protocoles (poignée de mains avant et après chaque 
rencontre…) 
Le club organisateur préparera un goûter à la fin du plateau. 
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ANNEXE RELATIVE AUX REGLES DU JEU 
 

 
 ANNEXE RELATIVE AUX REGLES DU JEU 
 

       

 U10F * U11F U12F U13F 

 CM1  CM2 6ème 5ème 
 

EFFECTIFS DE PRATIQUE 
 

 
Football à 8 

SUPPLEANTE (S) 0 à 4 
NOMBRE MINIMAL DE JOUEUSES 6 par équipe 

DIMENSION DU TERRAIN ½ terrain à 11 
ZONE DE LA GARDIENNE 26 m x 13 m 

HORS JEU Ligne médiane 
TAILLE DU BALLON Taille 4 

DUREE DES RENCONTRES 60 minutes  
(match unique 2 x 30 min) 

(Plateau : 2 rencontres de 30 min) 
ENGAGEMENT Interdiction de marquer directement 

COUP DE PIED DE BUT à 9 m  (à droite ou gauche du point de réparation) 
TOUCHE A la main 

COUP-FRANCS Directs et indirects 
COUP DE PIED DE REPARATION 9 m 

MISE à DISTANCE DES JOUEUSES 6 m 
RELANCE DE LA GARDIENNE La main ou au pied après avoir posé le ballon au sol. 

(dégagement de volée ou demi-volée interdit) 

MOSELLE FEMINA CRITERIUM U13F 
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REPRISE DU JEU APRES FAUTE DE 
LA GARDIENNE  

Coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres à la 
perpendiculaire du dégagement de volée ou demi-volée 

TEMPS DE JEU PAR JOUEUSES Minimum 50% du temps de jeu 
ARBITRAGE 3 arbitres dont 2 joueuses, si possible, en tant 

qu’assistantes (rotations de 15 minutes) 
PAUSE COACHING Match unique (Pause de 2 min au milieu de chaque 

mi-temps) 
Plateau (Pause de 2 min au milieu de chaque 

rencontre) 
 

* U10F sous réserve, pour cette dernière catégorie, des dispositions des règlements 

généraux de la FFF liées au surclassement. 


